


 

 

  
 
 

 
  

 
 
 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO CM-2023-02 
 

amendant les règlements d’emprunt nos A-2007-01, A-2008-06 et CM-2022-12 visant à uniformiser les 
unités de tarification avec le tableau unitaire du règlement d’imposition annuel no CM-2023-01 

 
 

 
 
Article 1 But 
 

Le présent règlement a pour but d’ajuster les unités de tarification, dont on fait 
référence au deuxième alinéa des articles 5 ou 6 des règlements d’emprunt 
nos A-2007-01, A-2008-06 et CM-2022-12, avec le tableau unitaire d’imposition 
de tarification des matières résiduelles 2023 joint à l’annexe A du règlement 
annuel no CM-2023-01. 

 
 
Article 2 Imposition 
 

Le deuxième alinéa de l’article 5 des règlements d’emprunt nos A-2008-06 et 
CM-2022-12 et de l’article 6 du règlement d’emprunt no A-2007-01 est remplacé 
par le suivant : 

 
« Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le 
nombre d’unités attribuées suivant le tableau de l’annexe A du règlement 
d’imposition annuel no CM-2023-01 à chaque immeuble imposable par la valeur 
attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles 
imposables situés sur le territoire de la municipalité ». 
 
 

Article 3 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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